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VILLE DE KŒNIGSMACKER 

 

 

 

Conseil Municipal du 03 mars 2020 
 

 

 

POINT N°1 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 JANVIER 2020 
 

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver le procès-verbal du conseil municipal du 

27 janvier 2020. 

 

 

POINT N°2 

BUDGET PRINCIPAL – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 
 

Le compte administratif est le document qui permet d’apprécier la situation financière exacte du budget principal, 

sur les bases des comptes arrêtés au 31 décembre de l’exercice concerné. 

 

Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil, le détail du Compte Administratif 2019, conforme 

au compte de gestion de Mme CHALI, Trésorière Principale de Thionville. 

 

Le compte Administratif 2019 fait apparaître les résultats suivants :  

 

➢ Section de fonctionnement : 

 

 

011 Charges à caractère général 460 808,60 €       013 Atténuations de charges 6 854,48 €              

012 Charges de personnel 318 572,73 €       70   Produits des services 55 472,98 €            

014 Atténuations de produits 3 915,00 €            73   Impôts et taxes 870 061,56 €         

65   Autres charges de gestion 329 315,55 €       74   Dotations et participations 227 425,81 €         

66   Charges financières 14 295,83 €         75   Autres produits de gestion 162 399,54 €         

67   Charges exceptionnelles -  €                      76   Produits financiers 0,13 €                      

68   Dotations aux provisions -  €                      77   Produits exceptionnels 136 127,09 €         

022 Dépenses imprévues -  €                      78   Reprise sur amort et provisions -  €                        

023 Virement section investissement -  €                      

042 Opérations d'ordre 26 884,00 €         042 Opérations d'ordre -  €                        

002 Déficits année antérieure -  €                      002 Excédents Année antérieure -  €                        

1 153 791,71 €    1 458 341,59 €      

304 549,88 €                                                        

CA 2019DEPENSES CA 2019 RECETTES

Résultat de fonctionnement 2019 (Excédentaire)

Budget Principal - SECTION DE FONCTIONNEMENT
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➢ Section d’investissement :     

 

 
 

➢ Résultat Net de clôture 2019 :     

 

 
 

Sous la présidence de M. POUYET Gérard, 1èr Adjoint au Maire, après examen du compte administratif de 

l’exercice 2019, et après s’être fait présenter les registres de comptabilité, le Conseil Municipal doit 

approuver le Compte Administratif 2019, établi en concordance avec le compte de gestion du Trésor 

Public. 

 

Le compte administratif avec le détail des comptes est consultable en Mairie. 

 

20   Immobilisations incorporelles 8 107,20 €            13   Subventions d'investissement 58 938,62 €            

204 Subventions équipement versées 25 000,00 €         16   Emprunts et dettes assimilées -  €                        

21   Immobilisations corporelles 61 142,34 €         20   Immobilisations incorporelles -  €                        

22   Immobilisations reçues en affectation -  €                      204 Subventions équipement versées -  €                        

23   Immobilisations en cours 508 844,53 €       21   Immobilisations corporelles -  €                        

10   Dotations Fonds divers Réserves -  €                      22   Immobilisations reçues en affectation -  €                        

13   Subventions d'investissement -  €                      23   Immobilisations en cours 233,88 €                 

16   Emprunts et dettes assimilées 117 455,28 €       10   Dotations Fonds divers Réserves 380 647,51 €         

18   Compte de liaison -  €                      165 Dépots et cautionnements reçues 932,40 €                 

26   Participations et créances rattachées -  €                      18   Compte de liaison -  €                        

27   Autres immos financières -  €                      26   Participations et créances rattachées -  €                        

020 Dépenses imprévues -  €                      27   Autres immos financières -  €                        

024 Produits des cessions -  €                        

021 Virement section fonctionnement -  €                        

040/041  Opérations d'ordre -  €                      040/041  Opérations d'ordre 26 884,00 €            

458101 Opération pour compte de tiers 241 172,04 €       458201 Opération pour compte de tiers 241 172,04 €         

001 Déficits année antérieure -  €                      001 Excédents Année antérieure 65 681,18 €            

961 721,39 €       774 489,63 €         

-187 231,76 €

DEPENSES CA 2019 RECETTES CA 2019

Résultat d'Investissement 2019 (Déficitaire)

Budget Principal - SECTION D'INVESTISSEMENT

Excédentaire

117 318,12 €                                                        
RESULTAT DE CLÔTURE 2019
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2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

011 Charges à caractère général 257 16 258 17 220 61 198 16 214 54 210 50 226 42 195 75 213 23 215 27 336 94 357 99 460 80

12 Charges de personnel 387 16 405 22 464 85 407 06 301 30 314 05 319 59 293 12 305 19 314 72 291 33 300 69 318 57

66 Charges financières 11 384 44 453 47 044 40 380 37 780 36 868 32 676 27 999 24 377 21 246 20 143 17 301 14 296
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POINT N°3 

BUDGET PRINCIPAL - APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DE L’EXERCICE 2019 
 

Après lecture du Compte Administratif de l’exercice 2019, Monsieur le Maire soumet au Conseil,  le 

Compte de Gestion du « Budget principal », pour l’exercice 2019, présenté par Mme CHALI, Trésorière 

Principale de Thionville. 

 

Après en avoir pris connaissance, le Conseil Municipal doit approuver la concordance entre les deux 

documents et déclarer que le Compte de Gestion 2019 dressé par Madame le Receveur, visé et certifié 

conforme par l’Ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

 

 
 

 
POINT N°4 

BUDGET PRINCIPAL – AFFECTATION DU RESULTAT 2019 
 

Monsieur le Maire rappelle que la mise en œuvre de l’instruction comptable M14, contraint les collectivités 

locales à se prononcer sur l’affectation du résultat de l’exercice qui s’achève, avant la reprise de celui-ci 

dans le Budget Primitif de l’exercice suivant. 
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Il est demandé au Conseil Municipal de statuer et d’approuver l’affectation du résultat 2019 de la 

commune, tel que présenté ci-dessus. 

 

POINT N°5 

BUDGET PRINCIPAL – VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2020 
 

Le Budget Primitif 2020 a été établi : 

 

 Le budget est voté par nature au niveau des chapitres et s’équilibre en dépenses et en recettes à la 

somme de 3 072 813,08 €. 

 

 Les taux : En augmentant les taux des taxes locales votées en 2020 de 1,5 % (D2/2020), appliquées sur 

les bases notifiées par les services des impôts. 

  

- Taxe d’habitation :     7,10 % 

- Foncier bâti  :   9,20 % 

- Foncier non bâti  : 41,31 % 

 

 

 En reportant les résultats 2019 :  

 

 - Excédent de fonctionnement 2019 reporté  :                            0 €       (Art 002- Recette) 

 - Déficit d’investissement 2019 reporté  :                 187 231,76 €  (Art 001 – Dépense) 

 - Excédent de fonctionnement capitalisé     :                 304 549,88 €  (Art 1068 - Recette) 

 

 

Excédent réel 2019                 304 549,88 € Excédent réel 2019 -252 912,94 €

Excédent 2018 reporté :          Excédent 2018 reporté :                            65 681,18 € 

Résultat cumulé 2019                 304 549,88 € Résultat cumulé 2019 -187 231,76 €

dépenses RAR 2018

recettes RAR 2018

                304 549,88 € 

-187 231,76 €

RESULTAT SECTION FONCTIONNEMENT RESULTAT SECTION INVESTISSEMENT

Dépenses Réelles 2019              1 153 791,71 € Dépenses Réelles 2019                 961 721,39 € 

(report au compte de recette - section investissement - article 1068)

Recettes Réelles 2019              1 458 341,59 € Recettes Réelles 2019                 708 808,45 € 

AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE 2019

 A L’EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISE          

 A L’EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT  REPORTE                            

(report nouveau créditeur - article 002 – en  recette)

 AU DEFICIT D' INVESTISSEMENT  REPORTE                            

(report nouveau - article 001 – en  dépense)
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 La section de fonctionnement s’équilibre  à la somme de 1 249 763,00 € en tenant compte d’un 

virement à la section d’investissement (art 023) d’un montant de  19 338,00 € (autofinancement) 

 

 
 

 

 La section d’investissement s’équilibre à la somme de 1 823 050,08 €  

 

 
 

 

Le budget avec le détail des comptes est consultable en Mairie. 

 

Il est demandé au Conseil Municipal de se prononcer et d’approuver le budget primitif 2020 du budget 

principal, sur les bases précitées. 

  

011 Charges à caractère général 540 571,00 €         437 565,00 €         013 Atténuations de charges 5 050,00 €              500,00 €                 

012 Charges de personnel 349 200,00 €         350 200,00 €         70   Produits des services 73 825,00 €           50 205,00 €           

014 Atténuations de produits 4 000,00 €              4 000,00 €              73   Impôts et taxes 827 550,00 €         816 841,00 €         

65   Autres charges de gestion 375 190,00 €         381 500,00 €         74   Dotations et participations 223 484,00 €         220 117,00 €         

66   Charges financières 15 600,00 €           16 600,00 €           75   Autres produits de gestion 152 700,00 €         162 100,00 €         

67   Charges exceptionnelles 3 000,00 €              3 000,00 €              76   Produits financiers -  €                        -  €                        

68   Dotations aux provisions -  €                        -  €                        77   Produits exceptionnels 102 000,00 €         -  €                        

022 Dépenses imprévues -  €                        10 000,00 €           78   Reprise sur amort et provisions -  €                        -  €                        

023 Virement section investissement 70 321,00 €           19 338,00 €           

042/043 Opérations d'ordre 26 727,00 €           27 560,00 €           042/043 Opérations d'ordre -  €                        -  €                        

002 Déficits année antérieure -  €                        -  €                        002 Excédents Année antérieure -  €                        -  €                        

1 384 609,00 €      1 249 763,00 €      1 384 609,00 €      1 249 763,00 €      

BP 2020

Budget Principal - SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES
Pour mémoire                        

BP 2019
BP 2020 RECETTES

Pour mémoire                        

BP 2019

20   Immobilisations incorporelles 24 200,00 €           20 000,00 €           13   Subventions d'investissement 362 640,00 €         457 994,00 €         

204 Subventions équipement versées 25 000,00 €           25 000,00 €           16   Emprunts et dettes assimilées 513 711,00 €         908 344,00 €         

21   Immobilisations corporelles 231 489,00 €         264 350,00 €         20   Immobilisations incorporelles -  €                        -  €                        

22   Immobilisations reçues en affectation -  €                        -  €                        204 Subventions équipement versées -  €                        -  €                        

23   Immobilisations en cours 983 000,00 €         1 196 000,00 €      21   Immobilisations corporelles -  €                        -  €                        

10   Dotations Fonds divers Réserves -  €                        -  €                        22   Immobilisations reçues en affectation -  €                        -  €                        

13   Subventions d'investissement -  €                        -  €                        23   Immobilisations en cours -  €                        -  €                        

16   Remboursement d'emprunts 119 652,00 €         127 001,12 €         10   Dotations Fonds divers Réserves 342 104,00 €         400 346,88 €         

18   Compte de liaison -  €                        -  €                        165 Dépots et cautionnements reçues 2 000,00 €              2 000,00 €              

26   Participations et créances rattachées -  €                        -  €                        18   Compte de liaison -  €                        -  €                        

27   Autres immos financières -  €                        -  €                        26   Participations et créances rattachées -  €                        -  €                        

022 Dépenses imprévues -  €                        -  €                        27   Autres immos financières -  €                        -  €                        

024 Produits des cessions 157,00 €                 4 000,00 €              

021 Virement section fonctionnement 70 321,00 €           19 338,00 €           

458101 Opération pour compte de tiers -  €                        400,00 €                 458201 Opération pour compte de tiers 400,00 €                 

040/041  Opérations d'ordre -  €                        3 067,20 €              040/041  Opérations d'ordre 26 727,00 €           30 627,20 €           

001 Déficits année antérieure -  €                        187 231,76 €         001 Excédents Année antérieure 65 681,00 €           -  €                        

1 383 341,00 €      1 823 050,08 €      1 383 341,00 €      1 823 050,08 €      

Budget Principal - SECTION D'INVESTISSEMENT

DEPENSES
Pour mémoire                        

BP 2019
BP 2020 RECETTES

Pour mémoire                        

BP 2019
BP 2020
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Point N°6 

BUDGET ANNEXE RESIDENCE DE LA MENUISERIE – VOTE DU COMPTE 

ADMINISTRATIF 2019 

 
Le compte administratif est le document qui permet d’apprécier la situation financière exacte du budget annexe, sur 

les bases des comptes arrêtés au 31 décembre de l’exercice concerné. 

 

Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil, le détail du Compte Administratif 2019, conforme 

au compte de gestion de Mme CHALI,Trésorière Principale de Thionville. 

 

Le compte Administratif 2019 fait apparaître les résultats suivants :  

 

➢ Section de fonctionnement :    

 

 
  

011 Charges à caractère général 11 004,03 €         013 Atténuations de charges -  €                        

012 Charges de personnel -  €                      70   Produits des services -  €                        

014 Atténuations de produits -  €                      73   Impôts et taxes -  €                        

65   Autres charges de gestion -  €                      74   Dotations et participations -  €                        

66   Charges financières 12 997,72 €         75   Autres produits de gestion 22 847,18 €            

67   Charges exceptionnelles -  €                      76   Produits financiers -  €                        

68   Dotations aux provisions -  €                      77   Produits exceptionnels 6 082,06 €              

022 Dépenses imprévues -  €                      78   Reprise sur amort et provisions -  €                        

023 Virement section investissement -  €                      

042/043 Opérations d'ordre -  €                      042 Opérations d'ordre -  €                        

002 Déficits année antérieure -  €                      002 Excédents Année antérieure 23 151,10 €            

24 001,75 €         52 080,34 €            

28 078,59 €                                                          

Budget RESIDENCE DE LA MENUISERIE - SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Résultat de fonctionnement 2019 (Excédentaire)

DEPENSES CA 2019 RECETTES CA 2019
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➢ Section d’investissement :     

 

 
 

➢ Résultat Net de clôture 2019 :     

 

 
 

Sous la présidence de M. POUYET Gérard, 1èr  Adjoint au Maire, après examen du compte administratif 

de l’exercice 2019, et après s’être fait présenter les registres de comptabilité,  le Conseil Municipal doit 

approuver le Compte Administratif 2019, du budget annexe « Résidence de la Menuiserie », établi en 

concordance avec  le compte de gestion du Trésor Public. 

 

Le compte administratif avec le détail des comptes est consultable en Mairie. 

 

 

Point N°7 

BUDGET ANNEXE RESIDENCE DE LA MENUISERIE - APPROBATION DU COMPTE DE 

GESTION DE L’EXERCICE 2019 

 
Après lecture du Compte Administratif de l’exercice 2019, Monsieur le Maire soumet au Conseil,  le 

Compte de Gestion du « Budget de la Résidence de la Menuiserie », pour l’exercice 2019, présenté par 

Mme CHALI,Trésorière Principale de Thionville. 

20   Immobilisations incorporelles -  €                      13   Subventions d'investissement -  €                        

204 Subventions équipement versées -  €                      16   Emprunts et dettes assimilées -  €                        

21   Immobilisations corporelles -  €                      20   Immobilisations incorporelles -  €                        

22   Immobilisations reçues en affectation -  €                      204 Subventions équipement versées -  €                        

23   Immobilisations en cours -  €                      21   Immobilisations corporelles -  €                        

10   Dotations Fonds divers Réserves -  €                      22   Immobilisations reçues en affectation -  €                        

13   Subventions d'investissement -  €                      23   Immobilisations en cours -  €                        

16   Emprunts et dettes assimilées 192 751,14 €       10   Dotations Fonds divers Réserves -  €                        

18   Compte de liaison -  €                      165 Dépots et cautionnements reçues 1 220,00 €              

26   Participations et créances rattachées -  €                      18   Compte de liaison -  €                        

27   Autres immos financières -  €                      26   Participations et créances rattachées -  €                        

022 Dépenses imprévues -  €                      27   Autres immos financières -  €                        

024 Produits des cessions -  €                        

021 Virement section fonctionnement -  €                        

040/041  Opérations d'ordre -  €                      040/041  Opérations d'ordre -  €                        

001 Déficits année antérieure -  €                      001 Excédents Année antérieure 42 226,08 €            

192 751,14 €       43 446,08 €            

-149 305,06 €

Budget RESIDENCE DE LA MENUISERIE - SECTION D'INVESTISSEMENT

Résultat d'Investissement 2019 (Déficitaire)

DEPENSES CA 2019 RECETTES CA 2019

Déficitaire

-121 226,47 €
RESULTAT DE CLÔTURE 2019
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Après en avoir pris connaissance, le Conseil Municipal doit approuver la concordance entre les deux 

documents et déclarer que le Compte de Gestion 2019, dressé par Madame le Receveur, visé et certifié 

conforme par l’Ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

 

 

POINT N°8 

BUDGET ANNEXE RESIDENCE DE LA MENUISERIE – AFFECTATION DU RESULTAT 

2019 
 

Monsieur le Maire rappelle que la mise en œuvre de l’instruction comptable M14, contraint les collectivités 

locales à se prononcer sur l’affectation du résultat de l’exercice qui s’achève, avant la reprise de celui-ci 

dans le Budget Primitif de l’exercice suivant. 

 



Ville de Koenigsmacker – Conseil Municipal du 03 mars 2020 
 

10 

 
 

Il est demandé au Conseil Municipal de statuer et d’approuver l’affectation du résultat 2019 du budget 

annexe de la  « Résidence de la Menuiserie », tel que présenté ci-dessus. 

 

POINT N°9 

BUDGET ANNEXE RESIDENCE DE LA MENUISERIE – VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2020 
 

Le Budget Primitif 2020 a été établi : 

 

 Le budget est voté par nature au niveau des chapitres et s’équilibre en dépenses et en recettes à la 

somme de 280 478,65 €. 

 

 Les autorisations budgétaires sont estimées en HT. 

 

 En reportant les résultats 2019 :  

 

 - Excédents de fonctionnement reporté :            0 €       (Art 002 - Recette) 

- Déficit d’investissement reporté  :            149 305,06 €  (Art 001 – Dépense) 

 - Excédents de fonctionnement capitalisés   :   28 078,59 €  (Art 1068) 

  

Excédent réel 2019                       4 927,49 € Déficit réel  2019 -191 531,14 €

Excédent 2018 reporté :                            23 151,10 € Excédent  2018  reporté                   42 226,08 € 

Résultat cumulé 2019                   28 078,59 € Résultat cumulé 2019 -149 305,06 €

dépenses RAR 2018

recettes RAR 2018

                  28 078,59 € 

-149 305,06 €AU DEFICIT D' INVESTISSEMENT REPORTE                            

(report nouveau - article 001 – en  dépense)

 A L’EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISE          

(report au compte de recette - section investissement - article 1068)

 A L’EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT  REPORTE                            

(report nouveau créditeur - article 002 – en  recette)

Recettes Réelles 2019                   28 929,24 € Recettes Réelles 2019                     1 220,00 € 

AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE 2018

RESULTAT SECTION FONCTIONNEMENT RESULTAT SECTION INVESTISSEMENT

Dépenses Réelles 2019                   24 001,75 € Dépenses Réelles 2019                 192 751,14 € 
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 La section de fonctionnement s’équilibre  à la somme de 22 800,00 € en tenant compte : 

 d’une recette de location des 4 appartements  

 

 

 
 

 

 La section d’investissement s’équilibre à la somme de 257 678,65 €. 

 

 
 

 

Le budget avec le détail des comptes est consultable en Mairie. 

 

Il est demandé au Conseil Municipal de se prononcer et d’approuver le budget primitif 2020 du budget 

annexe « Résidence de la Menuiserie », sur les bases précitées. 

 

 

 

011 Charges à caractère général 14 400,00 €           12 365,00 €           013 Atténuations de charges -  €                        -  €                        

012 Charges de personnel -  €                        -  €                        70   Produits des services -  €                        -  €                        

014 Atténuations de produits -  €                        -  €                        73   Impôts et taxes -  €                        -  €                        

65   Autres charges de gestion -  €                        -  €                        74   Dotations et participations -  €                        -  €                        

66   Charges financières 13 000,00 €           10 435,00 €           75   Autres produits de gestion 22 100,00 €           22 800,00 €           

67   Charges exceptionnelles -  €                        -  €                        76   Produits financiers -  €                        -  €                        

68   Dotations aux provisions -  €                        -  €                        77   Produits exceptionnels 5 775,00 €              -  €                        

022 Dépenses imprévues -  €                        -  €                        78   Reprise sur amort et provisions -  €                        -  €                        

023 Virement section investissement 23 626,00 €           -  €                        

042/043 Opérations d'ordre -  €                        -  €                        042/043 Opérations d'ordre -  €                        -  €                        

002 Déficits année antérieure -  €                        -  €                        002 Excédents Année antérieure 23 151,00 €           -  €                        

51 026,00 €           22 800,00 €           51 026,00 €           22 800,00 €           

Budget RESIDENCE DE LA MENUISERIE - SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES
Pour mémoire                        

BP 2019
BP 2020 RECETTES

Pour mémoire                        

BP 2019
BP 2020

20   Immobilisations incorporelles -  €                        700,00 €                 13   Subventions d'investissement -  €                        -  €                        

204 Subventions équipement versées -  €                        -  €                        16   Emprunts et dettes assimilées 62 725,00 €           118 100,00 €         

21   Immobilisations corporelles 75 000,00 €           84 300,00 €           20   Immobilisations incorporelles -  €                        -  €                        

22   Immobilisations reçues en affectation -  €                        -  €                        204 Subventions équipement versées -  €                        -  €                        

23   Immobilisations en cours -  €                        -  €                        21   Immobilisations corporelles -  €                        -  €                        

10   Dotations Fonds divers Réserves -  €                        -  €                        22   Immobilisations reçues en affectation -  €                        -  €                        

13   Subventions d'investissement -  €                        -  €                        23   Immobilisations en cours -  €                        -  €                        

16   Remboursement d'emprunts 193 037,00 €         23 373,59 €           10   Dotations Fonds divers Réserves -  €                        28 078,59 €           

18   Compte de liaison -  €                        -  €                        165 Dépots et cautionnements reçues 1 500,00 €              1 500,00 €              

26   Participations et créances rattachées -  €                        -  €                        18   Compte de liaison

27   Autres immos financières -  €                        -  €                        26   Participations et créances rattachées

022 Dépenses imprévues -  €                        -  €                        27   Autres immos financières

024 Produits des cessions 137 960,00 €         110 000,06 €         

021 Virement section fonctionnement 23 626,00 €           -  €                        

040/041  Opérations d'ordre -  €                        -  €                        040/041  Opérations d'ordre -  €                        -  €                        

001 Déficits année antérieure -  €                        149 305,06 €         001 Excédents Année antérieure 42 226,00 €           -  €                        

268 037,00 €         257 678,65 €         268 037,00 €         257 678,65 €         

Budget RESIDENCE DE LA MENUISERIE - SECTION D'INVESTISSEMENT

DEPENSES
Pour mémoire                        

BP 2019
BP 2020 RECETTES

Pour mémoire                        

BP 2019
BP 2020
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Point N°10 

BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT DU BLOSBERGER - VOTE DU COMPTE 

ADMINISTRATIF 2019 

 
Le compte administratif est le document qui permet d’apprécier la situation financière exacte du budget annexe sur 

les bases des comptes arrêtés au 31 décembre de l’exercice concerné. 

 

Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil, le détail du Compte Administratif 2018, conforme 

au compte de gestion de Madame CHALI,Trésorière Principale de Thionville. 

 

Le compte Administratif 2019  fait apparaître les résultats suivants :  

 

➢ Section de fonctionnement :     

     

 
  

011 Charges à caractère général 52 001,65 €         013 Atténuations de charges -  €                        

012 Charges de personnel -  €                      70   Produits des services 143 500,00 €         

014 Atténuations de produits -  €                      73   Impôts et taxes -  €                        

65   Autres charges de gestion -  €                      74   Dotations et participations -  €                        

66   Charges financières 3 300,00 €            75   Autres produits de gestion -  €                        

67   Charges exceptionnelles -  €                      76   Produits financiers -  €                        

68   Dotations aux provisions -  €                      77   Produits exceptionnels 23,00 €                    

022 Dépenses imprévues -  €                      78   Reprise sur amort et provisions -  €                        

023 Virement section investissement -  €                      -  €                        

042/043 Opérations d'ordre -  €                      042 Opérations d'ordre 55 301,65 €            

002 Déficits année antérieure -  €                      002 Excédents Année antérieure 2 479 248,14 €      

55 301,65 €         2 678 072,79 €      

2 622 771,14 €                                                    Résultat de fonctionnement 2019 (Excédentaire)

Budget LOTISSEMENT DU BLOSBERGER - SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES CA 2019 RECETTES CA 2019
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➢ Section d’investissement :     

 

 
 

➢ Résultat Net de clôture 2019 :     

 

 
  

Le compte administratif avec le détail des comptes est consultable en Mairie. 

 

Sous la présidence de M. POUYET Gérard, 1èr  Adjoint au Maire, après examen du compte administratif 

de l’exercice 2019, et après s’être fait présenter les registres de comptabilité, le Conseil Municipal doit 

approuver le Compte Administratif 2019, établi en concordance avec  le compte de gestion du Trésor 

Public. 

 

 

POINT N°11  

BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT DU BLOSBERGER - APPROBATION DU 

COMPTE DE GESTION DE L’EXERCICE 2019 
 

Après lecture du Compte Administratif de l’exercice 2019, Monsieur le Maire soumet au Conseil,  le 

Compte de Gestion du « Budget du Lotissement du Blosberger », pour l’exercice 2019, présenté par  

Madame CHALI,Trésorière Principale de Thionville. 

 

20   Immobilisations incorporelles -  €                      13   Subventions d'investissement -  €                        

204 Subventions équipement versées -  €                      16   Emprunts et dettes assimilées -  €                        

21   Immobilisations corporelles -  €                      20   Immobilisations incorporelles -  €                        

22   Immobilisations reçues en affectation -  €                      204 Subventions équipement versées -  €                        

23   Immobilisations en cours -  €                      21   Immobilisations corporelles -  €                        

10   Dotations Fonds divers Réserves -  €                      22   Immobilisations reçues en affectation -  €                        

13   Subventions d'investissement -  €                      23   Immobilisations en cours -  €                        

16   Emprunts et dettes assimilées 1 100 000,00 €    10   Dotations Fonds divers Réserves -  €                        

18   Compte de liaison -  €                      165 Dépots et cautionnements reçues -  €                        

26   Participations et créances rattachées -  €                      18   Compte de liaison -  €                        

27   Autres immos financières -  €                      26   Participations et créances rattachées -  €                        

022 Dépenses imprévues -  €                      27   Autres immos financières -  €                        

024 Produits des cessions -  €                        

021 Virement section fonctionnement -  €                        

040/041  Opérations d'ordre 55 301,65 €         040/041  Opérations d'ordre -  €                        

001 Déficits année antérieure 1 192 442,40 €    001 Excédents Année antérieure -  €                        

2 347 744,05 €    -  €                        

-2 347 744,05 €Résultat d'Investissement 2019 (Déficitaire)

Budget LOTISSEMENT DU BLOSBERGER - SECTION D'INVESTISSEMENT

DEPENSES CA 2019 RECETTES CA 2019

Excédentaire

275 027,09 €
RESULTAT DE CLÔTURE 2019
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Après en avoir pris connaissance, le Conseil Municipal doit approuver la concordance entre les deux 

documents et déclarer que le Compte de Gestion 2018, dressé par Madame le Receveur, visé et certifié 

conforme par l’Ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

 

 

 

 

POINT N°12  

BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT DU BLOSBERGER – AFFECTATION DU 

RESULTAT 2019 
 

Monsieur le Maire rappelle que la mise en œuvre de l’instruction comptable M14, contraint les collectivités 

locales à se prononcer sur l’affectation du résultat de l’exercice qui s’achève, avant la reprise de celui-ci 

dans le Budget Primitif de l’exercice suivant. 
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Il est demandé au Conseil Municipal de statuer et d’approuver l’affectation du résultat 2019 du Budget 

annexe du Lotissement du Blosberger, tel que présenté ci-dessus. 

 

POINT N°13 

BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT DU BLOSBERGER – VOTE DU BUDGET 

PRIMITIF 2020 
 

Le Budget Primitif 2020 a été établi : 

 

 Le budget est voté par nature au niveau des chapitres et s’équilibre en dépenses et en recettes à la 

somme de 5 255 552,28 €. 

 

 Les autorisations budgétaires sont estimées en hors taxes. 

 

 En reportant les résultats 2019 :  

 

 - Excédents de fonctionnement reporté  :    2 622 771,14 €  (Art 002 – Recette) 

 - Déficit d’investissement reporté   :             2 347 744,05 €  (Art 001 – Dépense) 

  

Excédent réel 2019                  143 523,00 € déficit réel  2018 -1 155 301,65 €

excedent 2018 reporté :                       2 479 248,14 € Déficit 2017 reporté -1 192 442,40 €

Résultat cumulé 2019              2 622 771,14 € Résultat cumulé 2018 -2 347 744,05 €

dépenses RAR 2017 0,00 €

recettes RAR 2017 0,00 €

ne pas utiliser le 1068 sur ce budget

l'excedent de fonctionnement ne se constate uniquement que sur le 002

             2 622 771,14 € 

-2 347 744,05 €

 A l' EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT  REPORTE                            

(report nouveau créditeur - article 002 – en  recette)

 AU DEFICIT D' INVESTISSEMENT  REPORTE                            

(report nouveau - article 001 – en  dépense)

AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE 2018

 A L’EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT 

(report au compte de recette section investissement article 1068)

Recettes Réelles 2019                 198 824,65 € Recettes Réelles 2018

RESULTAT SECTION FONCTIONNEMENT RESULTAT SECTION INVESTISSEMENT

Dépenses Réelles 2019                   55 301,65 € Dépenses Réelles 2018              1 155 301,65 € 
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 La section de fonctionnement s’équilibre  à la somme de 2 632 781,14 € en tenant compte d’un 

virement à la section d’investissement (art 023) d’un montant de  2 622 771,14 € (autofinancement) 

 

 
 

 

 La section d’investissement s’équilibre à la somme de 2 622 771,14 €.  

 

 
 

Le budget avec le détail des comptes est consultable en Mairie. 

 

 

Il est demandé au Conseil Municipal de se prononcer et de bien vouloir approuver le budget primitif 2019 

sur les bases précitées. 

 

  

011 Charges à caractère général 50 000,00 €           1 000,00 €              013 Atténuations de charges -  €                        -  €                        

012 Charges de personnel -  €                        -  €                        70   Produits des services 143 500,00 €         -  €                        

014 Atténuations de produits -  €                        -  €                        73   Impôts et taxes -  €                        -  €                        

65   Autres charges de gestion -  €                        10,00 €                   74   Dotations et participations -  €                        -  €                        

66   Charges financières 4 000,00 €              -  €                        75   Autres produits de gestion -  €                        -  €                        

67   Charges exceptionnelles -  €                        -  €                        76   Produits financiers -  €                        -  €                        

68   Dotations aux provisions -  €                        -  €                        77   Produits exceptionnels -  €                        -  €                        

022 Dépenses imprévues -  €                        9 000,00 €              78   Reprise sur amort et provisions -  €                        -  €                        

023 Virement section investissement 2 622 748,00 €      2 622 771,14 €      

042/043 Opérations d'ordre -  €                        -  €                        042/043 Opérations d'ordre 54 000,00 €           10 010,00 €           

002 Déficits année antérieure -  €                        -  €                        002 Excédents Année antérieure 2 479 248,00 €      2 622 771,14 €      

2 676 748,00 €      2 632 781,14 €      2 676 748,00 €      2 632 781,14 €      

Budget LOTISSEMENT DU BLOSBERGER - SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES
Pour mémoire                        

BP 2019
BP 2020 RECETTES

Pour mémoire                        

BP 2019
BP 2020

20   Immobilisations incorporelles -  €                        -  €                        13   Subventions d'investissement -  €                        -  €                        

204 Subventions équipement versées -  €                        -  €                        16   Emprunts et dettes assimilées -  €                        -  €                        

21   Immobilisations corporelles -  €                        -  €                        20   Immobilisations incorporelles -  €                        -  €                        

22   Immobilisations reçues en affectation -  €                        -  €                        204 Subventions équipement versées -  €                        -  €                        

23   Immobilisations en cours -  €                        -  €                        21   Immobilisations corporelles -  €                        -  €                        

10   Dotations Fonds divers Réserves -  €                        -  €                        22   Immobilisations reçues en affectation -  €                        -  €                        

13   Subventions d'investissement -  €                        -  €                        23   Immobilisations en cours -  €                        -  €                        

16   Remboursement d'emprunts 1 376 305,00 €      265 017,09 €         10   Dotations Fonds divers Réserves -  €                        -  €                        

18   Compte de liaison -  €                        -  €                        165 Dépots et cautionnements reçues -  €                        -  €                        

26   Participations et créances rattachées -  €                        -  €                        18   Compte de liaison -  €                        -  €                        

27   Autres immos financières -  €                        -  €                        26   Participations et créances rattachées -  €                        -  €                        

022 Dépenses imprévues -  €                        -  €                        27   Autres immos financières -  €                        -  €                        

024 Produits des cessions -  €                        -  €                        

021 Virement section fonctionnement 2 622 748,00 €      2 622 771,14 €      

040/041  Opérations d'ordre 54 000,00 €           10 010,00 €           040/041  Opérations d'ordre -  €                        -  €                        

001 Déficits année antérieure 1 192 443,00 €      2 347 744,05 €      001 Excédents Année antérieure -  €                        

2 622 748,00 €      2 622 771,14 €      2 622 748,00 €      2 622 771,14 €      

Pour mémoire                        

BP 2019
BP 2020

Budget LOTISSEMENT DU BLOSBERGER - SECTION D'INVESTISSEMENT

DEPENSES
Pour mémoire                        

BP 2019
BP 2020 RECETTES
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POINT N°14 

AUTORISATION DE LANCER UN MARCHE DE TRAVAUX – CONSTRUCTION DE 

L’ESPACE PERISCOLAIRE ET INTERGENERATIONNEL AVEC RESTAURANT 

COLLECTIF A KŒNIGSMACKER 

 
 Vu la délibération n°D 67/2019 du 28 octobre 2019, approuvant le projet de construction d’un 

espace periscolaire et intergenerationnel et sollicitant des subventions 

 Considérant le projet en cours. 

 

Monsieur le Maire rappelle que la commune envisage en 2020/2021, de réaliser la construction d’un espace 

periscolaire et intergenerationnel, sis rue du stade à Kœnigsmacker.  

 

La société ATELIER D’ARCHITECTURE Fabrice THEIS est attributaire du marché de maitrise d’œuvre 

pour l’élaboration des plans et documents techniques, la coordination et suivi des travaux et l’assistance 

dans les relations avec les entreprises.  

 

Il convient désormais de lancer les marchés de travaux. 

 

Après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et après en avoir délibéré, il est demandé au Conseil 

Municipal de bien vouloir : 

 

- AUTORISER Monsieur le Maire à procéder à une consultation publique sous forme d’une 

procédure adaptée, pour l’attribution des marchés de travaux. 

 

 

POINT N°15  

CONSTRUCTION D’UN ESPACE PERISCOLAIRE ET INTERGENERATIONNEL A 

KŒNIGSMACKER AVEC RESTAURANT COLLECTIF A KOENIGSMACKER – DEMANDE DE 

SUBVENTIONS 

 

 Vu la délibération n°D 67/2019 du 28 octobre 2019, approuvant le projet de construction d’un 

espace periscolaire et intergenerationnel et sollicitant des subventions 

 
Le Maire expose le projet d’un espace périscolaire et intergénérationnel à Kœnigsmacker, pour un montant 

total estimé à 2 050 000 € HT, dont 1 850 000 € HT de travaux. 

 

Le projet pourrait être financé à hauteur de 80 % par des subventions et le reste à charge par un emprunt, 

comme proposé dans le plan de financement ci-dessous : 
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Après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et après en avoir délibéré, il est demandé au Conseil 

Municipal de bien vouloir : 

 

− APPROUVER le plan de financement prévisionnel, tel qu’il sera présenté lors de la réunion du 

Conseil Municipal ; 

 

− AUTORISER M. le Maire à solliciter une aide financière, auprès de : 

✓ du Département de la Moselle au titre du dispositif « Ambition Moselle 2020 -2025» 

✓ de la Région Grand Est au titre du « Dispositif régional de soutien aux investissements 

des communes rurales » 

 

− AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous documents et actes à intervenir pour la réalisation 

de ce projet 

 

− INSCRIRE les crédits s’y rapportant au budget 2020. 

 

 

 

Montant Taux Montant

1 - VRD 85 735 €              

2 - Gros œuvre 461 443 €             

3 - Charpente Bois 81 315 €              CAF 34,15% 700 000 €             

4 - Couverture Etanchéité 115 000 €             

5 - Façade - Bardage bois 55 800 €              

6 - Menuiseries Extérieures 121 415 €             

7 - Metallerie - Serrurerie 24 000 €              DETR 21,95% 450 000 €             

8 - Menuiseries Interieures 48 522 €              

9 - Plâtrerie - Faux Plafonds 159 310 €             

10 - Chape - Carrelages - Faïences 76 670 €              

11 - Sols souples 31 200 €              Département 12,20% 250 000 €             

12 - Peintures 56 500 €              

13 - Chauffage - Sanitaires - Ventilation 305 000 €             

14 - Electricité 106 250 €             

15 - Cuisine 21 840 €              

16 - Assainissement 100 000 €             

SOUS-TOTAL TRAVAUX HT 1 850 000 €        FEADER 6,83% 140 000 €             

Maitrise d'oeuvre 170 000 €             

Contrôle Technique 8 000 €                Région Grand Est 4,88% 100 000 €             

Etudes géotechniques 3 000 €                

Coodination Sécurité et Protection Santé 3 000 €                

Consultation 5 000 €                Commune (emprunt) 20,00% 410 000 €             

Assurance dommage ouvrage 11 000 €              

SOUS-TOTAL  HT 200 000 €           

TOTAL HT 2 050 000 €        TOTAL HT 100% 2 050 000 €        

DEPENSES RECETTES
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POINT N°16  

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE L’ESPACE PERISCOLAIRE ET 

INTERGENERATIONNEL AVEC RESTAURANT COLLECTIF A KŒNIGSMACKER, DE LA SALLE 

POLYVALENTE ET DU CITY STADE 

 

Le Maire expose que dans le cadre des activités de restauration scolaire, de périscolaire, du centre aéré et 

éventuellement de mercredis récréatifs et accueil de loisirs, la commune de Kœnigsmacker met à 

disposition du Syndicat de la Magnascole pendant certaines périodes, la salle polyvalente, l’espace 

périscolaire et intergénérationnel avec restaurant collectif et le city stade. 

 

Il convient alors de procéder à la signature d’une convention de mise à disposition entre les deux parties. 

 

Après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et après en avoir délibéré, il est demandé au Conseil 

Municipal de bien vouloir : 

 

- APPROUVER le projet de convention de mise à disposition ci-dessous ; 

 

- AUTORISER Monsieur Le Maire à signer la présente convention et toutes pièces nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

 

 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DE L’ESPACE PERISCOLAIRE ET INTERGENERATIONNEL AVEC RESTAURANT COLLECTIF,  
DE LA SALLE POLYVALENTE ET DU CITY STADE 

 
 
Entre les soussignés : 
 
La commune de Kœnigsmacker, représentée par son maire, Pierre ZENNER, agissant en cette qualité et à ces fins, autorisé par 
délibération du conseil municipal en date du ..... (date de la délibération), 
 
Ci-après dénommée « la commune » 
D’une part, 
 
et  
 
Le syndicat de la Magnascole, représenté par sa vice-présidente, Madame Marie-Rose LUZERNE, autorisé aux fins des 
présentes par délibération en date du …. 
 
Ci-après dénommé « le syndicat » 
D’autre part, 
 
Il est exposé ce qui suit : 
 
Préambule : 
 
 
VU notamment l’article L2122-1 et suivants Code général de la propriété des personnes publique 
 
Considérant que la commune de Kœnigsmacker a pour projet de construire un espace périscolaire et intergénérationnel avec 
restaurant collectif sis rue du stade à Kœnigsmacker dont la vocation principale est la mise à disposition de salles d’activi tés, 
d’une salle de réception/restauration et de tout l’équipement de restauration pour l’organisation de manifestations, de réunions, à 
destination d’associations, d’établissements publics ou privés, ou de particuliers. 
 
Considérant que la commune de Kœnigsmacker possède une salle polyvalente sis rue du stade à Kœnigsmacker dont la vocation 
principale est la mise à disposition de salles d’activités, notamment à destination sportive, ainsi qu’un city stade. 

 
Considérant que le syndicat est à la recherche de locaux pour assurer les activités de restauration scolaire, de périscolaire, du 
centre aéré et éventuellement de mercredis récréatifs et accueil de loisirs qui relèvent de sa compétence.  
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Considérant qu'il y a lieu dans un souci de bonne administration de mutualiser les services nécessaires aux signataires de la 
présente convention, en vue de permettre l'exercice des compétences qui leur sont légalement et statutairement dévolues. 
 
Considérant en ce qui concerne les locaux faisant l'objet de la présente convention, que cette mutualisation revêt un intérêt 
déterminant, compte tenu du calendrier d’occupation de cet espace, la commune de Kœnigsmacker est en mesure de pouvoir 
mettre à disposition du syndicat, pendant certaines périodes, une partie des locaux de l’espace intergénérationnel, pour l’exercice 
de leurs activités de restauration scolaire, de périscolaire, du centre aéré et éventuellement de mercredis récréatifs et accueil de 
loisirs. 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1er : Objet de la convention 
 
Dans le cadre de leur coopération intercommunale, la commune de Kœnigsmacker met à disposition du syndicat de la 
Magnascole un espace périscolaire et intergénérationnel avec restaurant collectif et une salle polyvalente sis rue du stade à 
Kœnigsmacker, ainsi qu’un city stade. 
 
Par accord entre les parties, les équipements faisant l'objet de la présente mise à disposition sont les suivants : 
 

➢ l’espace périscolaire et intergénérationnel avec restaurant collectif comprenant : 

• des espaces d’accueil, bar, vestiaire, sanitaires enfants et adultes,  

• 2 salles d’activités d’environ 60m2 chacune avec salle de repos, bureau, stockage,  

• 1 grande salle d’activité tenant aussi lieu de salle de restauration d’environ 300m2  

• des espaces cuisines, locaux techniques, locaux de stockage et rangement 

• quelques aménagements extérieurs : local poubelles, clôtures, parvis. 
 

➢ la salle polyvalente comprenant : 

• des espaces d’accueil, bar, vestiaire, sanitaires enfants et adultes,  

• des espaces cuisines, locaux techniques, locaux de stockage et rangement 

• des salles d’activités, dont une salle d’activités sportives,  
 

➢ le city stade 
 
Les plans des locaux sont annexés aux présentes. 
 
La jouissance par le syndicat des locaux ci-dessus détaillés est fixée aux jours d’école pendant les périodes scolaires, 
éventuellement les mercredis récréatifs et accueil de loisirs, et pendant l’accueil du centre aéré lors des vacances scolaires 
lesquelles seront celles de l'académie Nancy-Metz. 
 
Les autres périodes restent affectées à l’usage principal des locaux au bénéfice de la commune de Kœnigsmacker. 
 
Les locaux mis à disposition pourront, en tant que de besoin, être modifiés d'un commun accord entre les parties, et ce, en fonction 
de l'évolution des besoins respectifs constatés par les parties. 
 
Un état des lieux contradictoire, sera signé par les deux parties, inventoriant l’ensemble des locaux et des équipements mis à 
disposition, leur surface et leur consistance. 
 
 
Article 2 : Obligations de l’utilisateur 
 
Article 2.1 : Destination des lieux  
 
Le syndicat s’engage à utiliser les locaux mis à sa disposition que pour les usages suivants, à l’exclusion de tout autre : 
 

• activités scolaires 

• activités périscolaires le matin avant la classe et le soir après la classe 

• restauration collective scolaire pendant la pause méridienne  

• centre aéré 

• mercredis récréatifs et accueil de loisirs, éventuellement 
 

Les activités périscolaires s’entendent comme des activités complémentaires à l'enseignement se déroulant en dehors du temps 
scolaire. 
 
Article 2.2 : Assurance et responsabilité 
 
Le syndicat assume l’entière responsabilité des activités qu’il exerce dans les locaux mis à disposition, tant vis-à-vis de la 
commune, de son personnel, de ses usagers que des tiers.  
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Il garantit respecter les exigences législatives et réglementaires auxquelles sont soumises ces activités et les exercer en 
conformité avec la constitution des locaux mis à disposition, tels que décrits à l’article 2 de la présente convention et dans l’état 
des lieux annexé.  
 
Il assume les dommages qui pourraient être causés par son occupation aux locaux et aux matériels mis à disposition. Le syndicat 
répondra des dégradations causées aux locaux dans le cadre de la présente mise à sa disposition. Il s’assure contre les risques 
de responsabilité civile et les risques locatifs auprès d’une compagnie d’assurances notoirement connue et solvable. Il s’engage 
à fournir une attestation d’assurance couvrant ces risques à la commune annuellement ainsi que dès qu’elle en fait la demande. 
 
L’utilisateur s’engage à souscrire une assurance « responsabilité civile » laquelle sera annexée aux présentes. 
 
Article 2.3 : Sécurité 
 
La commune met à disposition du syndicat des locaux qui répondent aux conditions de sécurité exigibles pour l’accueil des 
mineurs. 
 
La commune de Kœnigsmacker assumera les éventuels coûts de mise en conformité au titre de la législation sur les ERP. 
 
Préalablement à l'usage des locaux, l'utilisateur reconnaît : 
 

-  avoir souscrit une police d'assurance portant le n° ..... (numéro) souscrite le ..... (date), auprès de ..... (organisme 
d'assurance) et couvrant l'ensemble des dommages pouvant résulter des activités exercées dans l'établissement au 
cours de l'utilisation des locaux mis à sa disposition ; 
 
-  avoir pris connaissance des consignes générales, particulières et spécifiques de sécurité et s'engage à les appliquer 
(la commune de Kœnigsmacker tient à la disposition du syndicat et des utilisateurs le registre de sécurité des locaux) ; 
 
-  avoir effectué, en présence du chef de l'établissement, une visite des locaux, des voies d'accès et issues de secours 
qui seront utilisés en constatant l'emplacement des dispositifs d'alarme et des moyens d'extinction (extincteurs, robinets 
d'incendie armés). 
 

Le syndicat attestera par écrit : 
 

- avoir pris connaissance des consignes générales et spécifiques de sécurité délivrées par le représentant de la 
commune et s’engager à les appliquer et à les faire appliquer par l’ensemble de son personnel et le public accueilli. 
 
- avoir pris connaissance de l’emplacement des dispositifs d’alarme et des moyens d’extinction des incendies 
(extincteurs, robinets d’incendie…), des itinéraires d’évacuation et de l’emplacement des issues de secours et du 
disjoncteur. 
 
- avoir informé et formé son personnel de l’ensemble du dispositif de secours. 
 

Au cours de l'utilisation des locaux, l'organisateur s'engage : 
 

-  à en assurer le gardiennage ainsi que celui des voies d'accès, en utilisant en priorité les services des agents de 
l'établissement qui en feraient la demande ; 
 
-  à contrôler les entrées et les sorties des participants aux activités considérées ; 
 
-  à faire respecter les règles de sécurité aux participants. 
 

Le syndicat veille pendant ses périodes d’utilisation des locaux à empêcher toute intrusion non autorisée dans les locaux mis à 
disposition. 
 
Après chaque utilisation, il veille à fermer les locaux (fenêtres, volets, portes fermées à clef), à fermer les arrivées de gaz de 
l’espace cuisine (en cas de présence), à éteindre les lumières, à débrancher les appareils électriques et à mettre en marche le 
système d’alarme. 
 
En cas de non-respect de ces règles, l'utilisateur s'engage à verser au propriétaire des locaux mis à sa disposition une contribution 
financière correspondant aux diverses consommations constatées (eau, gaz, électricité, chauffage). 
 
 
Article 3 : Entretien, travaux et réparation des locaux. 
 
Le syndicat informera la commune des travaux qu'elle estime nécessaires à la sécurité, à la bonne utilisation ou à la conformité 
des locaux sous peine d’être tenue responsable de toute aggravation résultant de son silence ou de son retard. La commune de 
Kœnigsmacker s'engage à réaliser lesdits travaux qui resteront à sa charge. 
 
Tous les aménagements et installations faits par le syndicat deviendront, sans indemnité, propriété de la commune à la fin de 
l’occupation. 
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Le syndicat s'engage à rendre les locaux et les équipements en parfait état, dans la limite de leur usure normale.  
 
La collectivité se réserve le droit de demander au syndicat la prise en charge des frais de remise en état qui résulteraient d'une 
mauvaise gestion, d'une insuffisance ou d'une affectation non conforme au présent contrat. 
 
 
Article 4 : Date d’effet et durée de la mise à disposition 
 
La présente convention prend effet à compter du 01/03/2020 pour une durée illimitée, ou jusqu’à la dissolution du syndicat. 
 
 
Article 5 : Dispositions financières  
 
La mise à disposition est consentie à titre gratuit. 
 
Le nettoyage des locaux sera à la charge du syndicat pendant la période occupée. 
 
La commune prend en charge l’intégralité des frais de fonctionnement relatifs à l’eau, l’électricité et la téléphonie, ainsi que les 
vérifications annuelles règlementaires. 
 
 
Article 6 : Fin de la mise à disposition 
 
Il peut être mis fin à la mise à disposition prévue par la présente convention dans les mêmes formes et suivant les mêmes 
modalités que celles présidant à la conclusion des présentes. 
 
Il peut en outre, être mis fin à la présente mise à disposition, et par voie de conséquence à la présente convention, à la demande 
de l'une des parties signataires, pour motif d'intérêt général lié à l'organisation de ses propres services, et ce, moyennant un 
préavis de 6 mois.  
 
La demande est adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, assortie de la date à laquelle la f in de la mise à 
disposition est sollicitée, moyennant le respect du délai de préavis susmentionné. 
 
En outre, la mise à disposition spécifique d'un ou plusieurs agents concernés par la présente convention, peut prendre fin avant 
le terme fixé, à la demande de la collectivité d'origine, de l'organisme d'accueil ou de l'intéressé (e).  
 
Dans ce cas, la demande devra respecter un préavis de 2 mois. 
 
Les parties définiront ensemble les modalités suivant lesquelles il sera procédé au remplacement de ou des agents concernés. 
 
 
 
 
 
Article 7 : Règlements des litiges 
 
Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige sur l'interprétation ou sur l'application de la convention, toute voie amiable 
de règlement avant de soumettre tout différend à une instance juridictionnelle.  
 
En cas d'échec de voies de résolution amiables, tout contentieux portant sur l'interprétation ou sur l'application de cette convention 
devra être porté devant le Tribunal administratif territorialement compétent. 
 
Toutes difficultés, à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention qui n’auraient pu faire l’objet d’un 
règlement amiable, seront soumises au Tribunal Administratif de Strasbourg. 
 
 
Article 8 : Élection de domicile 
 
Pour l'exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile en leurs sièges respectifs. 
 

Fait à.................................... le.................................... 

Le Maire 
Pierre ZENNER 

La Vice-Présidente du syndicat LA MAGNASCOLE 
Marie-Rose LUZERNE 
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POINT N°17  

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UNE PARCELLE OCCUPEE PAR LA DECHETTERIE 

DE KŒNIGSMACKER ENTRE LA COMMUNE ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L’ARC 

MOSELLAN 

 
Ce projet de délibération a été modifié suite à la réunion du conseil communautaire du 25/02/2020. A ce jour, la 

nouvelle version n’a pas été transmise à la commune. Elle sera présentée lors de la réunion du Conseil Municipal. 

 

Dans le cadre de l’exercice de la compétence « Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets 

assimilés », la Communauté de Communes va réaliser des travaux pour la mise en place d’un contrôle 

d’accès à la déchetterie de Guénange et de Koenigsmacker par badgeage.  

 

Conformément aux termes de la réglementation en vigueur et afin de permettre à la Communauté de 

Communes de l’Arc Mosellan de disposer de la maîtrise des terrains d’assiette de cette opération, il 

convient de procéder à la signature d’une convention de mise à disposition des différentes parcelles 

publiques support avec les Communes de KOENIGSMACKER et de GUENANGE. 

 

Il revient au Conseil Municipal de se prononcer sur l’engagement effectif d’une convention de mise à 

disposition d’une parcelle sur Koenigsmacker. 

 

Vu l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et après en avoir délibéré, il est demandé au Conseil 

Municipal de bien vouloir : 

 

- APPROUVER le projet de convention de mise à disposition des terrains d’assiette du projet soumis 

à son examen et joint à la présente délibération ; 

 

- AUTORISER Monsieur le Maire à signer avec la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan 

la convention de mise à disposition des terrains d’assiette approuvées ainsi que tout document 

nécessaire à leur exécution ; 

 

- AUTORISER Monsieur le Maire à procéder à la signature de tout document nécessaire à la 

réalisation effective de cette opération. 
 

Déchèterie de Koenigsmacker 
Convention de mise à disposition de terrains  

 
ENTRE : 
 
La COMMUNE DE KOENIGSMACKER, sise 11 Rue de l'Église, 57970 Kœnigsmacker 
Représentée par Monsieur Pierre ZENNER, Maire, dûment habilité à signer la présente convention par délibération du Conseil 
municipal en date du __________________. 
 
D’UNE PART, ci-après dénommée « la Commune »  
 
ET : 
 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L’ARC MOSELLAN, sise 8, Rue du Moulin, 57920 BUDING 
Représentée par Monsieur Pierre HEINE, Président, dûment habilité à signer la présente convention par délibération du Conseil 
Communautaire en date du 25 février 2020. 
 
D’AUTRE PART, ci-après dénommée « la Communauté de Communes » 
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PRÉAMBULE 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-5-III, L.5211-17, ainsi que les trois premiers 
alinéas de l’article L. 1321-1, les deux premiers alinéas de l’article L. 1321-2 et les articles L. 1321-3 à L. 1321-5 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2003-DRCL/1-080 du 9 décembre 2003 portant création de la Communauté de Communes de l’Arc 
Mosellan ; 
 
Vu la dernière version des statuts de la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan validée par l’arrêté préfectoral n°2016-
DCTAJ/1-046 du 16 août 2016 ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal de Koenigsmacker en date du ____________________ ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan en date du 25 février 2020 ; 
 
Considérant qu’en application de l’article L.5211-5-III du code général des collectivités territoriales,      « Le transfert des 
compétences entraîne de plein droit l’application à l’ensemble des biens, équipements et services publics nécessaires à leur 
exercice, ainsi qu’à l’ensemble des droits et obligations qui leur sont attachés à la date du transfert, des dispositions des trois 
premiers alinéas de l’article L.1321-1, des deux premiers alinéas de l’article L.1321-2 et des articles L.1321-3, L.1321-4 et L.1321-
5 » ; 
 
Considérant que l’article L.1321-1 du code général des collectivités territoriales dispose que « le transfert d’une compétence 
entraîne de plein droit la mise à disposition de la collectivité bénéficiaire des biens meubles et immeubles utilisés, à la date de ce 
transfert, pour l’exercice de cette compétence » ; 
En conséquence, il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Article 1er – Objet de la convention 
Dans le cadre de l’exercice de la compétence « Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés », la 
Communauté de Communes va réaliser des travaux pour la mise en place d’un contrôle d’accès à la déchèterie par badgeage.  
 
La présente convention a pour objet de mettre à disposition de la Communauté de Communes le terrain propriété de la Commune 
de Koenigsmacker affecté à la déchèterie. Pour permettre la réalisation de ces travaux, le foncier support de la déchèterie de la 
parcelle listée ci-dessous est mis à disposition de la Communauté de Communes qui en devient affectataire, en l’état où elles se 
trouvent au 25 février 2020 : 

- Section n° 10 Parcelle n° 0364 sur le ban communal de Koenigsmacker ; 
 
Article 2 – Administration des ouvrages 
Conformément aux articles L. 1321-2 et L. 5211-5-III du code général des collectivités territoriales, la Communauté de Communes 
assume, sur la partie des terrains mis à sa disposition par la Commune, l’ensemble des droits et obligations du propriétaire, à 
l’exception du pouvoir d’aliéner. 
La Communauté de Communes possède ainsi sur les terrains qui lui sont mis à disposition tous pouvoirs de gestion. Elle peut, le 
cas échéant, autoriser l’occupation des biens remis et en percevoir éventuellement les fruits et produits. Elle agit en justice en 
lieu et place de la Commune. 
 
Article 3 – Responsabilité sur la partie des terrains transférés à la Communauté de Communes 
Sur les terrains affectés à la mise en œuvre de la compétence « Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets 
assimilés », la Communauté de Communes reconnaît assumer la responsabilité pécuniaire des dommages causés au titre de 
contentieux indemnitaires engagés après la date d’entrée en vigueur de la présente convention. 
La Commune reconnaît toutefois être responsable des dommages résultants desdits biens ou de leur exploitation avant la mise 
à disposition au titre de contentieux – ou de demandes préalables – introduits avant cette date. 
 
Article 4 – Exécution des travaux 
Conformément au deuxième alinéa de l’article L. 1321-2 du code général des collectivités territoriales, la Communauté de 
Communes peut procéder aux travaux de réalisation de contrôle d’accès par badgeage pour assurer la mise en œuvre de la 
compétence « Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés », ainsi que tous autres travaux participant 
à l’exercice de la compétence énoncée à l’article 1. 
 
Article 5 – Caractère gratuit de la mise à disposition 
Conformément à l’article L. 1321-2 du code général des collectivités territoriales, la mise à disposition des terrains visés à l’article 
1er de la présente convention a lieu à titre gratuit. 
Article 6 – Charges de fonctionnement 
L’entretien de la déchèterie sur la parcelle mise à disposition, visée à l’article 1er de la présente convention, est entièrement à la 
charge de la Communauté de Communes. 
 
Article 7 - Durée de la mise à disposition 
La présente convention, une fois signée des parties, prend effet dès sa transmission au contrôle de légalité et sans limitation de 
durée. 
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Cependant, conformément à l’article L. 1321-3 du code général des collectivités territoriales, la présente convention prendra fin 
lorsque les terrains désignés à l’article 1er ne seront plus affectés à la mise en œuvre de la compétence « Collecte et traitement 
des déchets des ménages et déchets assimilés » 
Dès lors que les terrains mis à la disposition de la Communauté de Communes auront été désaffectés, la Commune y recouvrira 
l’ensemble de ses droits et obligations. 
 
Article 8 - Litiges relatifs à la présente convention 
Les parties s’engagent à rechercher prioritairement une solution amiable à tout litige. 
Cependant, en cas de désaccord persistant, la présente convention relèvera de la compétence du Tribunal Administratif de 
Strasbourg. 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux 
 
À BUDING, le  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

  

Le Président de la Communauté de Communes de 
l’Arc Mosellan 

 
 
 
 

Pierre HEINE 

Le Maire de la Commune de Koenigsmacker 
 
 
 
 
 

Pierre ZENNER 
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Décisions prises par le Maire dans 

le cadre des délégations permanentes accordées par le Conseil Municipal  

(D35/2014) 
___________________________________________________________________________ 
 

Le Maire de la Commune de Koenigsmacker, 

 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L2122-22, 

 VU le code des marchés publics, notamment en application des articles 1 et 28, 

 VU la délibération D35/2014, en date du 11 avril 2014 par laquelle le Conseil Municipal a chargé 

Monsieur le Maire, de prendre par délégation, certaines des décisions prévues en application de  

l’article L2122-22 susvisé, 

 CONSIDERANT l’obligation d’informer l’assemblée municipale, des décisions prises dans le 

cadre de ces délégations. 

 

- INFORME les Conseillers que dans le cadre de cette délégation, il a signé : 

 

N° TITULAIRE OBJET 
MONTANT 

HT  
REFERENCES Date du CM 

D12 SERVILOC 

Balayage des caniveaux de la 

commune – année 2020  

(6 passages /an) 

5 574.00 02/01/2020 

 

03/03/2020 

 

      

      

 

 

 
Le Conseil Municipal déclare avoir reçu communication des décisions précitées, prises par le Maire dans 

le cadre de ses délégations. 
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